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(Ordre de domiciliation)

 

Ÿ

 Nº et rue

 :   ……..      ……………………………………………………………….

 

Ÿ

 Code postal et localité

 :   L

-

……    ………………………………………………….

 

DOMICILIATION

 

prie la société Luxembourg Online S.A. ayant son siège social à 14, avenue du X Septembre à 

 

L

-

2550 Luxembourg d’encaisser à par

tir de ce jour et jusqu’à révocation expresse toutes créances 

portant la référence suivante:(à remplir par Luxembourg Online) ……

………………… 

 

auprès de la banque susmentionnée, par le débit du compte indiqué.

 

Ÿ

 Banque

 

(cochez la banque de votre choix parmi les suivantes):  

 

 

 

¨

 Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat

 

 

¨

 Dexia Banque Inter

nationale à Luxembourg

 

 

¨

 Fortis Banque Luxembourg

 

 

¨

 Kredietbank Luxembourg

 

 

¨

 ING Luxembourg

 

 

¨

 Banque de Luxembourg

 

 

¨

 Banque

 Raiffeisen

 

 

¨

 Banque BCP / Banco Mello

 

 

¨

 Société Générale Bank & Trust

 

 

¨

 

Compte Chèque Postal

 

 

¨

 

Caixa Geral de Depositos

 

 

¨

 

Fortuna Banque S.C.

 

Ÿ

 Nº de compte

 :  IBAN  LU  

    

 

    

   

    

 

    

 

    

 

    

   

    

 

    

 

     

 

    

   

    

 

    

 

    

 

    

   

    

 

    

 

    

 

    

6

 

 

 

 

  

   

 

  

    

 

Ÿ

 

Signature du titulaire du compte :   …………………………….…..…..

 

 

Ÿ

 Date

 et lieu :  …………………………………………………………...…    

 

Ÿ

 Nom et prénom

 : …………………………………………………………………….

 

Envoyer à l’adresse ci

-

dessous / An untere Adresse schicken / Send to following address :

 

LUXEMBOURG ONLINE S.A.  

ð

 14, AV. DU X SEPTEMBRE  

ð

 L

-

2550 Luxembourg 

ð

 E

-

MAIL: ONLINE@ONLINE.LU

 

WWW.INTERNET.LU 

ð

 TEL.: 45 25 6

4 

ð

 FAX: 45 93 34 

ð

 TVA 19952215100 

ð

 IBLC: LU 16788935 

ð

 R.C.: L B 52947

 

Ÿ

 Intitulé du compte*

 :  Nom : …………..……………………     Prénom : …………….…..………….

 

*si autre que celui du donneur d’ordre

 

Le donneur d’ordre

 

I

l est expressément convenu que la banque n’est pas tenue d’exécuter cet ordre si le compte ne présente pas la 

couverture suffisante et ce, sans en avertir le client. Toute annulation ou modification doit se faire par écrit et pa

r-

venir au moins un mois avant l’échéance des paiements automatiques.

 

¨

 M.

 

¨

 Mme

 


